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RÉSUMÉ 
 
L’Association pour la Protection du Bois Angell (« APBA ») est un organisme à but non lucratif 
composé de plus de 250 membres qui appuient la protection du milieu naturel qui est le Bois 
Angell, situé dans l’écoterritoire appelé « Le corridor écoforestier de la Rivière-à-l’Orme ».   
 
L’APBA résume les cinq élément essentiels de la Politique : la création des écoterritoires, la 
création des comités techniques, la mise à jour du cadre réglementaire, la protection des milieux 
naturels situés dans les parcs de la Ville et les démarches de concertation menant à des projets de 
conservation. 
 
L’APBA recommande que la Politique inclue plus de détails relativement au concept de 
« protection » des terrains ayant une valeur écologique et également qu’une désignation plus 
précise soit faite de la nature protégée ou non-protégée des terrains inclus dans les écoterritoires. 
 
L’APBA recommande que les citoyens directement affectés soient inclus dans les comités 
techniques afin de reconnaître l’impact « humain » de tout projet de développement des milieux 
naturels. 
 
L’APBA recommande que des changements ayant du mordant soient apportés au cadre 
réglementaire applicable au développement des espaces naturels, afin de mieux refléter les 
objectifs de la politique. 
 
Pour ce qui est du Bois Angell spécifiquement, l’APBA fournit des informations importantes 
relativement à l’utilisation récréative responsable de ce bois.  Finalement, l’APBA recommande 
ce qui suit :  
 
− qu’un moratoire soit imposé immédiatement sur tout projet de développement dans le Bois 

Angell et ce jusqu’à un règlement global du dossier de la protection du Bois Angell; 
− que jusqu’au règlement global du dossier de la protection du Bois Angell, la Ville de 

Montréal cesse de facturer des impôts fonciers aux propriétaires privés des terrains 
applicables; et 

− que la Ville de Montréal et l’arrondissement Beaconsfield-Baie d’Urfé contribuent 
immédiatement au fonds conjoint de l’APBA et Conservation de la nature le 1 $ million qui a 
été mis de côté par l’ancienne Ville de Beaconsfield pour fins de protection du Bois Angell. 
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AVANT-PROJET DE POLITIQUE DE PROTECTION ET DE MISE EN VALEUR DES 
MILIEUX NATURELS DE LA VILLE DE MONTRÉAL 

 
MÉMOIRE DE L’ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DU BOIS ANGELL 

 
19 avril 2004 

 
 
Ce mémoire comprend les commentaires de l’Association pour la Protection du Bois Angell 
(« APBA ») relativement à l’Avant-projet de Politique de Protection et de Mise en Valeur des 
Milieux Naturels de la Ville de Montréal (la « Politique ») et est soumis à l’Office de 
consultation publique de Montréal. 
 
Le mémoire décrit en premier lieu qui est l’APBA et en second lieu fait un résumé des cinq (5) 
éléments essentiels de la Politique.  Des commentaires brefs et généraux ainsi que des 
suggestions seront fournis sur ces (5) éléments essentiels, suivis de recommandations spécifiques 
relativement à la conservation des milieux naturels dans l’écoterritoire appelé « Le corridor 
écoforestier de la Rivière-à-l’Orme » (« l’Écoterritoire Rivière-à-l’Orme »).  
 
 
1. QUI EST L’APBA? 
 
 
L’APBA est un organisme à but non-lucratif pouvant compter sur plus de 250 membres, tous des 
résidents des arrondissements de la Ville de Montréal avoisinant au Bois Angell, lequel est situé 
dans l’Écoterritoire Rivière-à-l’Orme. 
 
Le mandat de l’APBA est le suivant : 
 
i) Regrouper les personnes intéressées à la conservation et à la protection du Bois Angell ; 
ii) Promouvoir l’utilisation récréative responsable du Bois Angell ; 
iii) Représenter auprès des autorités les citoyens qui valorisent et qui utilisent d’une façon 

récréative responsable le Bois Angell ; 
iv) Recevoir des dons, legs et autres contributions de même nature en argent, en valeurs 

mobilières ou immobilières, administrer de tels dons, legs et contributions ; et 
v) Organiser des campagnes de souscription dans le but de recueillir des fonds pour des fins 

charitables. 
 
L’APBA agit par le moyen de son comité exécutif élu de parmi ses membres.  Ce comité est 
actuellement composé de Kate Coulter, Liam Dixon, Stephen Lloyd, Wade Staddon, Jozien Vet 
et Jon Williams. 
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2. QU’EST-CE QUE LE BOIS ANGELL ? 
 
Le Bois Angell est un terrain adjacent au Parc Nature de l’Anse-à-l’Orme, plus précisément situé 
entre l’Autoroute 40 et l’Autoroute 20 dans les arrondissements de Beaconsfield-Baie d’Urfé et 
Kirkland, composé par : 
 
i) Le bois numéros 437-01 à 437-16, tel qu’identifiés à l’Atlas des bois de Montréal, ayant 

une superficie approximative de 80 hectares (200 acres); 
ii) Les clairières à l’intérieur et les terrains défrichés à côté de ces zones boisées ; et 
iii) L’ancien terrain de golf « Fresh Meadows » dans son intégralité actuelle, qui sert de 

« zone tampon » entre le bois et les habitations résidentielles avoisinantes. 
 
 
3. RÉSUMÉ DES ÉLÉMENTS ESSENTIELS DU POLITIQUE 
 
La Politique a comme souci principal « de préserver et d’accroître la biodiversité sur l’Île de 
Montréal afin d’améliorer la qualité des milieux de vie ».  Pour respecter les normes 
internationales, tels que résumés par la Stratégie québécoise sur les aires protégées, la Politique 
vise à protéger 8% du territoire montréalais.  Le terme « protégée » n’est pas défini dans la 
Politique, mais il semble que pour atteindre ce but, la vaste majorité, sinon la totalité des terrains 
actuellement « non-protégés » sur l’Île de Montréal doit devenir « protégés ». 
 
La Politique comprend cinq (5) éléments concrets : 
 
i) La création des écoterritoires 
 
La Politique crée dix (10) écoterritoires distincts.  Ces écoterritoires sont composés de vastes 
zones contiguës, identifiés d’une façon approximative et suivant apparemment une logique 
écologique ou hydrique. 
 
Les écoterritoires comprennent des espaces identifiés simplement comme « parc ou espace vert », 
« rive », « milieu hydrique », « bois » ou « milieu humide ».  Aucune indication du statut 
juridique de ces terres n’est faite; inclus dans le même écoterritoire sont des terrains privés, des 
parcs publics ainsi que des « aires protégées existantes en milieu terrestre (ministère de 
l’Environnement du Québec, 1999) ». 
 
 
ii) La création des « comités techniques » 
 
La Politique prévoit la création d’un « comité technique multidisciplinaire » pour chaque 
écoterritoire, chargé « d’examiner les problématiques de conservation et d’aménagement » et de 
proposer les solutions appropriées.  La composition des comités n’est pas discutée, mais ils 
semblent comprendre uniquement les « experts techniques » en urbanisme et biologie.  La 
Politique prévoit que ces comités techniques « pourraient » mettre sur pied des « comités de 
suivi » auxquelles « pourraient » participer des groupes environnementaux et des citoyens 
ordinaires. 
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iii) Une mise à jour du cadre réglementaire 
 
La Politique prévoit que « le Plan d’urbanisme actuellement en préparation à la Ville » intégrera 
les normes du gouvernement du Québec déjà existantes relativement à la protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables.  Ce Plan d’urbanisme à venir va aussi « préciser les objectifs de 
conservation » de la Politique. 
 
De plus, il est prévu que les comités techniques « pourraient » suggérer aux arrondissements 
comment planifier l’aménagement de leur territoire en conformité avec les objectifs de la 
Politique.  La réglementation de zonage et la décision de procéder ou non à tout projet de 
développement, même à l’intérieur des écoterritoires, demeure la juridiction du conseil local de 
l’arrondissement.  
 
 
iv) Protection des milieux naturels situés dans les parcs de la Ville 
 
La Politique prévoit « une évaluation » et une gestion écologique des milieux naturels situés déjà 
dans les parcs et « espaces verts ».  Ces milieux feront l’objet de mesures de protection. 
 
 
v) Démarches de concertation menant à des projets de conservation 
 
La Politique envisage certaines « démarches » dans les écoterritoires afin de conserver les 
écosystèmes viables.  Ces écosystèmes viables doivent avoir une superficie minimum de 15 
hectares; parmi ces écosystèmes les grands boisés d’une valeur écologique importante semblent 
être surtout visés. 
 
La première forme de démarche est plutôt réactive : favoriser la protection et la mise en valeur 
des milieux naturels lors de la réalisation de nouveaux projets de développement.  L’approche 
préconisée consiste à « concilier les bénéfices environnementaux, sociaux et économiques liés à 
la mise en valeur des milieux naturels », le tout « dans un esprit de collaboration ». 
 
L’autre forme de démarche est proactive : « l’établissement d’une stratégie d’acquisition foncière 
qui repose sur une évaluation de plusieurs éléments : la priorisation (sic) des milieux naturels et 
l’évaluation des coûts et des bénéfices escomptés ».  Aucune mention n’est faite des critères 
applicables à une telle stratégie d’acquisition ni des ressources qui pourraient être utilisées.  La 
stratégie comprend également « les ententes multipartites à frais partagés, incluant la participation 
des gouvernements fédéral et provincial ». 
 
 
4. COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS SUR L’ENSEMBLE DE LA POLITIQUE 
 
L’APBA appuie fortement toute mesure destinée à conserver les milieux naturels sur l’Île de 
Montréal ayant une grande valeur écologique.  Notre organisme félicite la Ville de Montréal de 
faire preuve de vision en énonçant une politique à cet égard.  Nous avons cependant les 
commentaires et suggestions suivantes relativement aux éléments essentiels de la Politique. 
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i) La création des écoterritoires 
 
Il y a lieu d’ajouter plus de détails à la Politique relativement au concept de « protection » et ce 
qui est entendu par l’appellation « protégé » en ce qui concerne l’objectif de 8% du territoire 
montréalais.  De plus, il serait très utile de préciser lesquels des terrains faisant partie d’un 
écoterritoire qui ont une grande valeur écologique ne sont aucunement « protégés ».  La 
présentation actuelle amalgame tous les terrains d’une certaine valeur écologique qui ne jouissent 
d’aucune protection juridique avec ceux qui en ont une, qu’ils soient de nature privée ou 
publique.  Cette présentation porte à confusion.  En fait, il serait davantage utile de bien désigner 
à l’intérieur des écoterritoires les catégories de terrains suivantes : terrains publics protégés, 
terrains publics non-protégés, terrains privés protégés, terrains privés non-protégés. 
 
 
ii) La création des « comités techniques » 
 
Dans la mesure où la Ville de Montréal exercera un contrôle quelconque sur le développement 
des milieux naturels sur son territoire, les comités techniques établis par la Politique joueront un 
rôle clef.  Il est essentiel que ces comités soient composés en partie de personnes ayant l’expertise 
nécessaire en urbanisme et en matière écologique afin de prendre des décisions éclairées. 
 
Cependant, la conservation des milieux naturels et la négociation des modalités de 
développement de ces espaces touchent directement le bien-être des résidants avoisinants.  Il est 
donc essentiel que les citoyens directement affectés aient aussi leur place sur ces comités et qu’ils 
ne soient pas simplement « avisés après-coup » des décisions qui ont été prises. 
 
Il y a également lieu de reconnaître que certains citoyens ou groupes, tel que la Conservation de 
la nature, ont une grande expérience dans la négociation des modalités de développement et de 
protection des milieux naturels.  Ces experts en négociation devraient être impliqués en premier 
plan avec les délibérations et les actes des comités techniques afin de mieux protéger les intérêts 
des citoyens et leurs espaces naturels. 
 
 
iii) Une mise à jour du cadre réglementaire 
 
En ce qui concerne les changements au cadre réglementaire applicable au développement des 
milieux naturels, la Politique est plutôt décevante.  La Politique prévoit que des normes 
provinciales actuellement en vigueur seront intégrées dans le plan d’urbanisme.  Cependant, des 
normes élaborées par la Politique relativement à la conservation des milieux naturels seront 
inclues dans le plan d’urbanisme à titre « d’objectifs » seulement.  La Politique manque donc de 
mordant. 
 
En ce qui concerne la réglementation de zonage et le contrôle du développement des milieux 
naturels, l’esprit « décentralisateur » de la Ville de Montréal semble avoir eu gain de cause sur 
une vision globale de l’aménagement et la protection sur l’île de Montréal de ces milieux 
naturels.  Les arrondissements ont le dernier mot sur tout projet de développement concernant les 
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milieux naturels situés à l’intérieur de leur territoire.  Les comités techniques n’auront tout 
simplement aucun pouvoir à cet égard, à moins de suggérer « d’autres façons de faire » à ces 
arrondissements. 
 
Il nous semble plutôt plus avant-gardiste et plus en conformité avec les objectifs de la Politique 
d’assujettir toute demande de développement d’un milieu naturel faisant parti d’un écoterritoire à 
l’approbation du comité technique pertinent.  Ce processus serait semblable à celui où les projets 
de développement actuels sont sujet à révision par des comités d’urbanismes avant que ceux-ci ne 
fassent de recommandations au conseil d’arrondissement. 
 
 
iv) Protection des milieux naturels situés dans les parcs de la Ville 
 
L’APBA n’a aucune opposition à ce que la Ville de Montréal fasse une gestion saine et 
écologique des milieux naturels déjà situés dans ses parcs.  Cependant, compte tenu de l’urgence 
et de l’absence de ressources disponibles afin de protéger des espaces naturels actuellement 
« non-protégés », il nous semble plus utile d’allouer toutes les ressources disponibles à ces 
derniers. 
 
 
v) Démarches de concertation menant à des projets de conservation 
 
L’APBA appuie l’affirmation de la Ville de Montréal à l’effet que tout projet de développement 
d’un milieu naturel à l’intérieur d’un écoterritoire doit favoriser, dans ses modalités, le maintien 
de ce milieu naturel.  Il nous semble que cela va de soi, mais il n’y a pas de mal à ce que la Ville 
de Montréal l’affirme formellement dans une politique. 
 
Cependant, en appliquant simplement un principe à cet égard, lequel manque encore de mordant, 
la Ville arrivera très difficilement à atteindre son objectif de protéger 8% de son territoire.  Un 
moyen de renforcer ce principe serait de changer de façon réelle le cadre réglementaire 
applicable, tel que discuté ci-haut.  Un autre moyen serait de changer le système d’incitation 
fiscale.  Nous comprenons que des changements à cet égard nécessitent la coopération entre la 
Ville de Montréal et les autres paliers gouvernementaux.  Cependant, il y a lieu pour la Ville de 
Montréal de démontrer son leadership dans le domaine en proposant des solutions tangibles dans 
sa Politique. 
 
Pour ce qui est de la stratégie d’acquisition foncière proposée, l’APBA n’a pas de commentaire 
étant donné qu’aucune stratégie n’est énoncée dans la Politique.  Aucun critère relatif aux terrains 
sujets à être acquis pour fins de conservation n’est énoncé sauf une « évaluation des coûts et des 
bénéfices escomptés ».  Une évaluation de ce genre s’impose nécessairement à chaque 
développement. 
 
L’APBA suggère que la Politique énonce clairement que cette analyse des coûts et bénéfices 
tienne compte spécifiquement de la valeur en soi des espaces naturels dont bénéficient les 
citoyens de la Ville de Montréal et des coûts associés à leur destruction. 
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Finalement, aucun lien n’est fait dans la Politique avec le montant de 36 $ millions qui a été mis 
de côté dans le plus récent budget de la Ville de Montréal afin d’acquérir et protéger des milieux 
naturels sur les prochains trois (3) ans.  Tel que mentionné ci-haut, les terrains inclus dans les 
écoterritoires sont si vastes et si variés que leur inclusion dans un écoterritoire ne permet pas de 
déterminer une priorité quelconque, écologique ou autre, parmi ces terrains, pour fins 
d’acquisition. 
 
 
5. COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS CONCERNANT L’ÉCOTERRITOIRE 

RIVIÈRE-À-L’ORME 
 
L’APBA comprend que nous avons été invités à commenter la Politique comme étant une 
politique générale qui s’appliquera à travers toute l’île de Montréal.  Cependant, nous 
comprenons également que des décisions seront prises à la lumière de la Politique relativement 
aux mesures de conservation visant des terrains spécifiques.  À cet égard, nous soumettons par les 
présentes : 
 

i) des informations supplémentaires relativement à l’utilisation récréative 
responsable du Bois Angell par les citoyens de la Ville de Montréal; et 

ii) des recommandations spécifiques relativement à la stratégie de protection foncière 
du Bois Angell. 

 
i) Informations supplémentaires relativement à l’utilisation récréative responsable du Bois 

Angell 
 
L’APBA prend note des excellentes données dans la Politique sur la valeur écologique importante 
du Bois Angell et des autres éléments de l’Écoterritoire Rivière-à-l’Orme.  Au niveau de ces 
informations, nous désirons palier à une lacune qui nous paraît importante, étant l’utilisation 
récréative responsable du Bois Angell et la grande appréciation de ce bois par les citoyens de la 
Ville de Montréal. 
 
Tel que mentionné ci-haut, l’APBA compte plus de 250 membres.  Plus de 100 nouveaux 
membres se sont inscrits depuis le début de l’année.  L’APBA a un comité de 12 personnes 
chargé d’organiser la deuxième journée découverte du Bois Angell qui se tiendra le 15 mai 2004.  
Notre site web (http://www.apaw.ca/) est très fréquenté et nous recevons régulièrement des 
témoignages d’appui des gens qui fréquentent le Bois Angell. 
 
La beauté, en termes d’appréciation humaine, du Bois Angell est très bien exprimé dans l’article 
qui est paru dans l’édition d’automne 2003 de la revue Canadian Wildlife, dont copie est jointe 
aux présentes sous l’annexe A. 
 
Finalement, le meilleur témoignage de l’utilisation récréative responsable du Bois Angell est 
l’excellent réseau de pistes qui sillonnent le bois.  Ces pistes sont très bien développées grâce à la 
fréquence des piétons qui les empruntent et grâce aux œuvres de bénévolat de nos membres.  Une 
série de photos de ces pistes est jointes aux présentes sous l’annexe B. 
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ii) Recommandations spécifiques relativement à la stratégie de protection foncière du Bois 

Angell 
 
Pour ce qui est de la stratégie de négociation afin de conserver le Bois Angell, nous vous reférons 
à notre lettre à cet égard aux représentants de l’arrondissement, laquelle lettre est jointe aux 
présentes sous l’annexe C. 
 
Pour sa part, l’APBA contribue aux mesures nécessaires pour protéger le Bois Angell en 
s’associant avec Conservation de la nature par la création d’un fonds spécial dédié à la protection 
des espèces naturelles dans l’Écoterritoire Rivière-à-l’Orme.  À cet égard, voir notre communiqué 
de presse conjoint sous l’annexe D.  Des montants significatifs ont déjà été contribués à ce fonds.  
Nous allons faire le lancement lors de la journée découverte du Bois Angell, le 15 mai 2004 de 
nos « anges gardiens », des leaders corporatifs et communautaires qui appuient nos efforts et qui 
vont aider à solliciter des dons en argent ou en terre pour le fonds. 
 
L’APBA prend note de l’entente importante signée entre la Ville de Montréal et Conservation de 
la nature en date du 25 septembre 2003.  L’APBA recommande fortement que cette entente soit 
mise en vigueur et qu’elle soit renouvelée avant qu’elle prenne fin le 31 décembre 2005.   
 
Les recommandations spécifiques de l’APBA à la Ville de Montréal relativement à la protection 
du Bois Angell sont les suivantes : 
 

a) que la Ville de Montréal et l’arrondissement de Beaconsfield-Baie d’Urfé impose un 
moratoire sur tout développement du Bois Angell afin qu’une entente globale intervienne 
entre tous les propriétaires pertinents et que ce règlement inclue les autorités 
gouvernementales et Conservation de la nature; 

 
b) que pendant la période de ce moratoire, la Ville de Montréal cesse de facturer des taxes 

foncières aux propriétaire privés du Bois Angell; et 
 
c) que la Ville de Montréal et l’arrondissement de Beaconsfield-Baie d’Urfé fasse 

immédiatement un don directement au fonds conjoint de l’APBA et Conservation de la 
nature du 1 $ million qui a été mis de côté par l’ancienne Ville de Beaconsfield pour les 
fins de la conservation du Bois Angell. 
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Annexe C 

 
 
 
 
 
 
 
 

Association for the Protection of Angell Woods 
205 Lakeview, Beaconsfield, Québec H9W 4S5 

 
 
CONFIDENTIAL 

BY TELECOPIER 
January 30, 2004 
 
 
CITY OF MONTRÉAL 
BEACONSFIELD-BAIE D’URFÉ BOROUGH 
303, Beaconsfield Boulevard 
Beaconsfield, QC  H9W 4A7 
 
Attention: Mr. Patrice Boileau, ing. MBA, Borough Director 
 
 
Re: Comments on development proposal 
 
 
Dear Mr. Boileau: 
 
This letter is further to our meeting of January 15, 2004 at which you presented the latest plans as 
submitted by the relevant Grilli corporate entity (9023-5300 Québec Inc.) for the development of 
a portion of the former Fresh Meadows golf course in the borough of Beaconsfield-Baie d’Urfé. 

On behalf of the Association for the Protection of Angell Woods, I would like to thank you for 
your candour and spirit of cooperation in sharing these plans with us.  As requested, we have 
discussed the plans as presented amongst our membership and would comment as follows. 

Our organization supports your stated goal of maximizing the amount of green space saved in any 
development of Angell Woods and its surrounding areas.  Furthermore, we laud your efforts to 
establish significant buffer zones between Angell Woods proper and the residential development.  
As well, we appreciate your attempts to link development of the former golf course lands to 
measures designed to protect Angell Woods in the long term, through contributions in various 
forms by the developers. 
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Finally, we acknowledge your comments to the effect that the Grilli entity in question is putting 
tremendous pressure on the borough employees and its elected officials to accept this proposal 
and allow development of the lands.  

However, the proposal submitted is unacceptable in our view in light of the omission from the 
plan of any commitments in respect of : 

the balance of the lands held by 9023-5300 Québec Inc. on lots 1 417 356, 1 417 584 and 
1 414 585; and 

the principal lots which compose Angell Woods proper, being lots numbers 1 417 044, 
1 416 578, 1 416 422 and a portion of 1 416 575. 

 
The borough of Beaconsfield-Baie d’Urfé is a mature community.  Its period of intense 
development terminated at least twenty (20) years ago.  The borough has a set infrastructure and 
level of recreational facilities which is geared to the quality of life of its current population.  Any 
material expansion of that population would therefore directly diminish the quality of life of its 
current residents in a manner which no amount of potential increased tax revenues could 
alleviate. 

Furthermore, as you are well aware, Angell Woods has become a form of de facto nature park for 
the residents of Beaconsfield-Baie d’Urfé and indeed for many citizens of the City of Montreal.  
The borough Council and the former Council of the City of Beaconsfield have recognized this 
reality and through formal resolution have supported efforts to preserve Angell Woods. 

The Association for the Protection of Angell Woods includes within the definition of “Angell 
Woods” the former Fresh Meadows golf course as well as the cleared areas surrounding and 
within Angell Woods.  These areas are essential ecological buffer zones and are further important 
recreational portions of the ensemble which is Angell Woods. 

The Association for the Protection of Angell Woods recognizes the equal and legitimate rights 
of all the owners of the area known as Angell Woods (including 9023-5300 Québec Inc., Yale 
Properties Ltd., 2527-6247 Québec Inc. and Seda Holdings Ltd., together with a portion of the 
holdings of Marian Hall Inc.) to obtain a reasonable rate of return from their investment in such 
properties.  The borough of Beaconsfield-Baie d’Urfé has an obligation to treat all such land 
owners equitably and in an even-handed fashion.   

Furthermore, in light of its formal declarations in support of preserving Angell Woods, the 
borough of Beaconsfield-Baie d’Urfé should logically approach Angell Woods (including the 
former golf course lands) as a whole.  The citizens of our borough may reasonably expect that its 
representatives act proactively and strategically in working towards a solution which will ensure 
the protection of such lands in a definitive and long-lasting manner, all while allowing the land 
owners to ultimately receive an equitable return on their investment. 

Given the planning complexity involved in providing access and infrastructure to any newly-
developed lands in this area, the borough effectively has the final say as to whether and how 
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development may take place.  It presumably bears pointing out that any granting of rights to 
develop to one individual land owner will be requested in even measure, immediately or at some 
later date, from the other land owners.  Any claims in this regard would be entirely legitimate.   

Accordingly, any plan to simply develop a portion of Angell Woods with one land owner 
puts in peril the protection of the balance of Angell Woods vis-à-vis the other land owners.  
The borough would have no leverage whatsoever in insisting that, for example, Yale Properties 
Ltd. not develop its lands when the borough has already consented to plans submitted by 9023-
5300 Québec Inc. in this regard. 

Our view is that the borough of Beaconsfield-Baie d’Urfé, with the support of the City of 
Montréal, is currently in a position to proactively advise all relevant land owners of the Angell 
Woods area (including the former golf course lands) that no development of these lands will be 
permitted unless a full and final settlement of the whole of the Angell Woods area is reached 
between all stakeholders.  Such a settlement would involve discussions between the borough 
and all land owners as to which lands are best developed and by whom and which lands may be 
more appropriately donated to a charitable organization such as Nature Conservancy of Canada or 
sold to a public authority. 

A solution of this kind would take significant time and resources.  It is however possible.  It is 
our view that the borough has a responsibility to lead the way in fostering such a settlement. 

In undertaking this task, the borough is not itself without significant resources: 

(i) Funds. In its most recent budget, the City of Montreal set aside, over a three (3) 
year period, $36,000,000.00 in funds for green space acquisitions.  It is our 
group’s understanding that Angell Woods has been determined to be an extremely 
high priority in the application of any such funds.  The borough itself has 
furthermore set aside, to our understanding, approximately $1,000,000.00 in funds 
for the acquisition of Angell Woods.   

(ii) Assistance of Nature Conservancy of Canada. The Nature Conservancy of Canada 
is aware of the plight of Angell Woods and has expressed a serious interest 
assisting with the cause.  The Nature Conservancy of Canada brings tremendous 
expertise, fund-raising clout and its charitable status to any negotiated settlement 
designed to protect ecologically valuable spaces.  As you are furthermore aware, 
the Nature Conservancy of Canada has signed a “matching” agreement with the 
City of Montréal which would be ideally suited to use in preserving Angell 
Woods. 

(iii) Community support.  As evidenced on numerous occasions, Angell Woods 
benefits from an ever-increasing community support.  Our Association counts over 
150 active members.  A second annual Angell Woods Appreciation Day has been 
set for May 15, 2004.  As well, monies have already begun to be contributed to the 
“Rivière-à-l’Orme Fund” which has been established jointly as between the 
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Association for the Protection of Angell Woods and the Nature Conservancy of 
Canada for the purpose of preserving Angell Woods. 

 
In order to counter the pressure which has been brought to bear against the borough and its 
elected officials by the land owners, we would propose that, pending the achievement of an 
overall solution for the protection of Angell Woods, the City of Montréal cease charging other 
than a nominal amount on account of annual taxes for such lands.  It is our understanding that 
such a measure would reduce revenues by less than $100,000.00 per year.  Such a measure would 
furthermore of course be without prejudice to any ongoing claims by the borough for the 
significant amount in back taxes owed by 9023-5300 Québec Inc. 

On a final note, you noted that the borough was commencing tentative negotiations to purchase 
the Marian Hall facility as same would constitute an excellent “entrance area” for an ultimate 
Angell Woods nature park.  It would seem logical to first apply all available resources to creating 
the Angell Woods nature park prior to purchasing an ancillary building. 

Again, we thank you for your openness in this matter and remain at your disposal for any further 
comments. 

 

Sincerely, 

 

ASSOCIATION FOR THE PROTECTION OF ANGELL WOODS 
 
 
 
 
Per: Stephen Lloyd 
SDL/ds. 
 
c.c.: Anne Myles, Jim Birnie and Anne-Marie Parent, Borough Council members. 
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Annexe D 
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